
    
 
Chaville, le 19 Janvier2020 
 
Monsieur le Directeur Académique, 
 
 
La réforme de l’inclusion scolaire des élèves en situations de handicap était l'une des priorités 
de la rentrée 2019 pour le ministre de l’Education Nationale, M Blanquer. Les ex AVS sont 
devenus AESH. 
Malgré la réorganisation en pôles inclusifs d'accompagnement localisés (Pial), censés 
fonctionner en viviers de proximité, le problème du manque d'accompagnant persiste alors 
que le premier trimestre vient de s’achever.  
 
Nous avons réalisé un bilan sur la ville de Chaville, 4 mois après la rentrée, le constat est très 
inquiétant. En effet, des enfants sans accompagnant sont scolarisés dans des classes déjà 
chargées mettant en péril leurs conditions d'apprentissage ainsi que celles des autres élèves, 
mais également les conditions de travail des enseignants (7 AESH manquent à ce jour à 
Chaville – 6 sur les 3 écoles élémentaires et 1 en maternelle – nous tenons le détail des besoins 
à votre disposition). 
 
Il y a un véritable fossé entre les annonces ministérielles et la réalité du terrain. 
 
Les conditions de travail et le statut des AESH peuvent expliquer le manque d’attractivité et la 
faiblesse du vivier de recrutement. Néanmoins nous ne pouvons nous satisfaire d’un tel 
constat.  
En matière de scolarisation des élèves en situation de handicap, l’Education Nationale a une 
obligation de résultat et ses défaillances augmentent encore la situation d'exclusion des 
enfants concernés. Elle est donc tenue de respecter les notifications de la MDPH, et d’octroyer 
une AESH compétente et formée, à tout enfant.  
 
C’est pourquoi l’ensemble des associations de parents de Chaville demande à ce que 
l’engagement fort du ministère de l’Education Nationale prenne forme dans nos écoles et que 
l’ensemble des élèves ne disposant toujours pas de solution, et ce malgré les notifications, 
puissent rapidement obtenir un accompagnement compétent. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur Académique, en notre attachement au bon 
fonctionnement du service public d'éducation. 
 
Les présidents d’associations : 
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 Hélène Gervais Mathieu Baugé Luce Fouquet 
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